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Il __!I!lpari' POUY Ir Madame la présideme de rlLS.WC;at;on 

~Associ.licn Françoise: des Victimes du Terrorisme 
(AIVT) ,. 
2. rue JuJictle Lamber 
75017 PARlS 

Madame la présidente. 

J'.i l'honneur de vous informer qu'apm instrocllIln de VOIre demande. je constate que l'3S!"JCi:llion 
denornm~e « Assoei:llion Fr.mçaise des Viclimes du Terrorisme (A1VT)>> remplit les conditiOllS requises 
pour être qualifiée d'association déclade li but exclusif d'lISSislance, au Sl:ns du demier alinéa de l'art;ole 6 de 
la loi du 1·juîllel 190 1. 

La preseme deci,ion a une durée de validité de S ans li compter de ct'jour. 

Cependan~ je vous informe qu'en application de 1'.Mick 12-3 du dtl:m n"'2oo7-807 du 11 mai 2007 
la présente ~ision peUl M abros« s; je consml~ que vom: 4$$OCiarion D~ remplit plus l~s condition. 
re'lUlS<". 

J~ vous prie d'agrtc:r, Mad:un~, r ell:pressiOfl de me. hommages n:spe<:tuelll( 

Pour le préfot d~ la région lle-do·Franoe,
 
préfet de P3t'is, et par délégatiQll,
 

Ir c~f du bureau des libel'lés publiques et
 
de la CitoyeMelé
 




